
 L A K E  H O R S - S O L

COUVERTURE D’H IVERNAGE OPAQUE DE SÉCURITÉ

NOTICE TECHNIQUE     Installation / Utilisation / Entretien / Maintenance / Conseils de sécurité

Conforme à la norme NF P 90-308 (Décembre 2006)

Couverture d’hivernage de sécurité pour piscine, destinée à empêcher 
l’accès de la piscine aux enfants de moins de 5 ans.

À lire attentivement et à conserver pour une consultation ultérieure.
Notice à remettre à l’utilisateur après le montage.

Couverture de sécurité pour piscine destinée à empêcher l’accès de la piscine aux enfants 
de moins de 5 ans pendant l’hiver. Un autre dispositif de sécurité doit être prévu pendant 
la période d’utilisation du bassin.
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 POUR QUE VOTRE COUVERTURE SOIT CONFORME À LA NORME NF P 90-308

Tissu conforme à la norme  
NF P  90-308 : résistance à la 

déchirure et à l’abrasion

évacuation des 
eaux de pluie

◘ Piscine hors-sol ou  
semi-entérrée avec margelles 
plates solidement fixées sur la 
structure.

◘ Aucune variation de hauteur des 
margelles n’est acceptée.

 INFO MONTAGE

 TRANSPORT

 COLISAGE (ex - pour un bassin 5 x 10 m)

NOTICE À REMETTRE À L’UTILISATEUR APRÈS LE MONTAGE
A LIRE ATTENTIVEMENT ET À CONSERVER POUR UNE CONSULTATION 

ULTÉRIEURE

1 carton de 0,80 x 0,60 x 0,40 m
Poids total : 30 à 50 Kg 

Le matériel voyage aux risques et périls du destinataire. A réception de 
la marchandise, si le destinataire constate des dommages provoqués lors 
du transport, celui-ci doit immédiatement faire des réserves sur le borde-
reau de livraison du transporteur. Il devra les confirmer sous 48 heures par 
lettre recommandée au transporteur.

Poignée

 ÉLEMENTS LIVRÉS

Bâche PVC 
580g/m²

Wood’Lock

◘ Structure et niveau d’eau ◘ Le bassin doit être équipé 
d’un trop plein ou d’un  
régulateur de niveau d’eau.

 MISE EN PLACE DE LA COUVERTURE 

Tension = 1 ou 2 “clic”

1 - Déplier progressivement la couverture en partant d’une largeur et en mettant une pince Wood’Lock à chaque oeillet. 
- Enfiler l’oeillet dans la tige de traction, sans tendre. Attention au sens de pose des pinces Wood’Lock, la poignée de 
débrayage doit être à gauche, et la tige de traction en position haute.
- Après avoir mis en place la couverture et posé tous les Wood’Lock, tendre la couverture.
2 - Faire le tour du bassin en descendant la tige de traction de 1 ou 2 “clic” sur chaque pince Wood Lock, jusqu’à obtenir 
une tension maximum de la couverture.

épaisseur margelle 
 de 28 à 42 mm

de 7 à 
20 cm
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 OUVERTURE DU BASSIN
Décrocher l’ensemble des Wood’Lock.
Faites glisser la couverture sur la plage.
Nettoyer et sécher les équipements.
Nettoyer et sécher la couverture, avant de la plier et de la ranger dans un endroit sec.
Ranger l’ensemble dans le sac de rangement (OPTION) et stocker dans un local sec et aéré à 
l’abri de la lumière.

 ENTRETIEN   (A LA CHARGE DU L’UTILISATEUR)

 HIVERNAGE

Un bon entretien de votre couverture d’hivernage de sécurité est la meilleure garantie pour une 
longue durée de vie.
Nettoyer régulièrement au jet d’eau la couverture afin de ne pas laisser de feuilles s’amonceler et 
pourrir dessus.
Ne pas utiliser de produit abrasif ni de solvant pour nettoyer la couverture.

 MAINTENANCE 
Toutes les interventions de maintenance doivent être réalisées par un professionnel, qui prendra 
contact si nécessaire avec le constructeur (coordonnées au dos du document).
Toutes les pièces de rechange doivent être d’origine ou conformes à la norme.
Contrôler régulièrement, en début et fin d’hivernage, ainsi qu’en cas d’évènement accidentel, le 
bon état de la couverture (Wood’Lock, coutures et soudures de la couverture...).
En cas de détérioration, procéder au remplacement des pièces défectueuses.
Dans les régions ventées, une attention toute particulière doit être prise quant à l’abrasion de la 
couverture sur la margelle.

- Mettre la couverture en position fermée.
- Ne pas baisser le niveau d’eau.
- Eteindre la filtration.
- Déneiger la couverture régulièrement.

Le déverrouillage se fait en 3 étapes.
1 - Avec la poignée de tension exercer une pression vers bas.
2 - Dans le même temps, tirer sur la poignée de débrayage.
3 - Maintenir la position débrayée, remonter la poignée de tension.
Enlever l’oeillet de la tige de traction et retirer la couverture.



· Cette couverture ne se substitue pas au bon sens ni à la responsabilité individuelle. Elle 
n’a pas pour but non plus de se substituer à la vigilance des parents et/ou des adultes  
responsables qui demeurent le facteur essentiel pour la protection des jeunes enfants.
· Respecter les hauteurs d’eau définies par le fabricant.
· Attention la sécurité n’est assurée qu’avec une couverture fermée, verrouillée et  
correctement installée conformément aux instructions du fabricant.
· La couverture doit être systématiquement installée en cas d’absence même momentanée du domicile.
· Contrôler l’absence de baigneur ou de corps étrangers dans le bassin avant et pendant la 
manoeuvre.
· Ranger les outils nécessaires pour actionner la couverture hors de portée des enfants.
· La mise en oeuvre du mécanisme ne doit être entreprise que par un adulte responsable.
· Il est interdit de monter, de marcher ou de sauter sur une couverture de sécurité.
· Lors d’un constat de dysfonctionnement empêchant la fermeture et la sécurisation 
du bassin, ou en cas d’indisponibilité temporaire de l’équipement ou du bassin, prendre 
toutes les mesures afin d’empêcher l’accès du bassin aux jeunes enfants et ce, jusqu’à la  
réparation de la couverture.
· Toujours garder la vue sur le bassin pendant les opérations d’ouverture ou de fermeture.
· Un enfant se noie en moins de 3 minutes, aucun type de protection ne remplacera jamais la  
surveillance et la vigilance d’un adulte responsable.

chers clients,
Vous nous avez accordé votre confiance en sélectionnant une couverture de sécurité  
et nous vous en remercions.
Nous vous conseillons de lire attentivement les recommandations ci-dessous.

ZA La basse croix rouge 35530 Brécé - FRANCE - tel : + 33 (0)2 99 370 370 

Piscinier installateur

C O N S E I L S  D E  S É C U R I T É

MÉMORISER ET AFFICHER PRÈS DE LA PISCINE LES NUMÉROS DES PREMIERS SECOURS.
 - POMPIERS : 18 (POUR LA FRANCE) OU 112 DEPUIS UN TÉLÉPHONE PORTABLE 
 - SAMU : 15 (POUR LA FRANCE) 
 - CENTRE ANTIPOISON : 

· La piscine peut constituer un danger grave pour vos enfants. Une noyade est très vite arrivée. 
Des enfants près d’une piscine réclament votre constante vigilance et votre surveillance 
active, même s‘ils savent nager.
La présence physique d’un adulte responsable est indispensable lorsque le bassin est ouvert.
Apprenez les gestes qui sauvent.


